COLLECTIVITE









ARRETE DE NOMINATION STAGIAIRE D’UN ANCIEN MILITAIRE
AU TITRE DES EMPLOIS RESERVES / SOLIDARITE NATIONALE

SELON L’ARTICLE L. 4139-3 DU CODE DE LA DEFENSE

M………………………………………………..


Fonctions…………………………………….

Grade ………………………………………….


Grade d’origine/arme……………………….
Taux d'activité………………...

Le Maire, le Président,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu l’article L.4139-3 du code de la défense,
Vu le décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique territoriale, (*)
Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, (*)
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale, (*)

Vu la déclaration de vacance d'emploi n°…..en date du………

Vu la demande de M……………………… en date du……….,
Vu le certificat médical attestant l'aptitude physique à son nouvel emploi,
Considérant la durée des services antérieurs… (les candidats sont nommés fonctionnaires stagiaires selon les procédures propres à l’administration dont relève le recruteur).
Considérant que M……… justifie d’une ancienneté de…. en qualité d’appelé (le cas échéant)
Considérant que M………..figure sur la liste d’aptitude aux emplois réservés établie par le ministère de la défense,
ARRETE

Article 1er : A compter du …….. , M ....... (nom, prénom)……… est nommé(e)  stagiaire pour une durée d’un an sur le grade de ....... pour exercer les fonctions de ..........., à raison de …… heures hebdomadaires. 
Article 2 : Pendant la durée de son stage, M……… est classé(e) au ……échelon du grade de…….. IB……IM…..avec une ancienneté conservée de……….. en application des dispositions de reprise d’ancienneté prévu par son cadre d’emplois.

Article 3 : M. ………. est soumis(e) aux obligations de formation prévues par le statut particulier du cadre d’emplois concerné avant toute titularisation.

Article 4 : Concernant la retraite, M…… relève du régime de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) dès sa nomination stagiaire. Les cotisations sont versées à la caisse par l’employeur. L’assiette est constituée par le traitement brut indiciaire afférent à l’emploi et au grade détenu en qualité de stagiaire puisqu’il (elle) relève de la CNRACL. L’intéressé(e) est également redevable de la cotisation à la retraite additionnelle de la fonction publique – RAFP.
Article 5 : Le stage de M ............. pourra être interrompu avant son terme normal sans préavis ni indemnité de licenciement, après communication de son dossier : en cas d’insuffisance professionnelle après avis de la Commission Administrative Paritaire, dès lors que la moitié du stage sera accomplie, ou en cas de faute disciplinaire, après avis du Conseil de Discipline (les allocations chômage seront éventuellement dues).

Article 6 : A l’issue de la période de stage, M ........sera soit titularisé(e) au grade de…….. , soit licencié  si la titularisation n’est pas prononcée ; toutefois, la période de stage pourra être exceptionnellement prolongée dans la limite de la durée définie par le statut particulier du cadre d’emplois concerné.
Article 7 : Le présent arrêté sera transmis en préfecture de l’Ain ou en sous-préfecture de l'arrondissement de ...... Il sera notifié à l'intéressé(e). Une ampliation sera adressée à Défense Mobilité, au Centre de Gestion de la FPT de l’Ain et au comptable de la collectivité. 






Le (date)






Le Maire ou le Président, 

Le maire ou le Président,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours 
pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  de Lyon,

notamment par www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de la présente notification.

Notifié le…………………………………………

Signature de l'agent
(*) A retenir selon la catégorie dans laquelle l’agent est nommé.
